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DOSSIER 31

Eh oui, des sages-femmes
existent encore dans le canton
de Neuchâtel...
Sylvie Uhlig, Yvonne Tordera, La Chaux-de-Fonds

Suite au travail de fin d'études de Liliane

Maury Pasquier paru dans le numéro de
mars 89 de Sage-femme suisse (cadres
légaux et conventionnels régissant l'activité

de la sage-femme en Suisse

romande), nous souhaitons combler
quelques lacunes relatives au travail extrahopi-
talier dans ce canton et aussi vous faire

part de nos réflexions pour l'avenir.

Historiquement, il y a une vingtaine
d'années que la section Neuchâtel a été
rattachée à la section Vaud vu le nombre
restreint de participantes actives. Elle

bénéficiait donc implicitement de la même
convention pour le remboursement des
accouchements et soins à domicile, qui
ont été très peu fréquents pendant des
années.

Après l'entrée en vigueur de la nouvelle
convention vaudoise du 27.1.1988, nous

avons de notre côté entrepris des démarches

auprès de la Fédération neuchâte-
loise des caisses-maladie pour faire reconnaître

la même convention dans ce
canton. Après quelques discussions, nous
sommes parvenus à un accord: elle a été
ratifiée telle quelle par le Conseil d'Etat le
10 mai 89. Merci à nos collègues vaudoi-
ses pour leurs conseils précieux au cours
de cette démarche!
D'autre part, le règlement concernant
l'exercice de la profession de sage-femme
datant du 23.6.61 sera revu ces prochains
mois; nous avons fait part au médecin
cantonal de notre intérêt à participer activement

à cette nouvelle élaboration.

En mai 1989, un projet de loi de santé
cantonale a été envoyé en consultation auprès
des associations professionnelles, institutions

et organismes concernés. Là aussi,

nous aimerions manifester notre existence
et donner notre avis de sages-femmes, à
deux niveaux:

1. En tant que professionnelles, qui avons
une place primordiale (elle se situe au
début de la vie!) à faire (re-)connaitre
dans la prévention et la santé publique:
préparation à la naissance, consultations

sage-femme pendant la

grossesse, information et conseils dans le

post-partum, rééducation périnéale,
etc...

2. Comme «porte-parole» des femmes
qui deviennent mères: soutenir leur
droit à être informées sur toutes les
possibilités d'accouchement et les aider à
réaliser leur projet, créer des lieux

d'échanges et de rencontre pendant la

grossesse et après l'accouchement...

En faisant ces démarches, des choses

changent aussi dans nos têtes et nous
nous renforçons dans notre désir de
travailler plus globalement, «sur le terrain». Si

nous voulons prendre notre place au sein
d'une population et non plus uniquement
être confinées dans nos salles
d'accouchement, nous avons un travail de longue
haleine à poursuivre.
Et nous avons plaisir à voir que ce travail-là
se fait dans plusieurs sections de l'ASSF
actuellement.
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